Cadeaux fiscaux à la pelle
Commentaire du Rapport du Comité d’évaluation des dépenses fiscales et niches sociales

Ce comité s’est réuni en 2010-2011 à la demande du gouvernement Fillon. Son rapport très argumenté et documenté (126 pages + annexes) fait suite à un rapport du Conseil des Impôts  de 2003 (La fiscalité dérogatoire) qui aboutissait à des conclusions similaires. Les deux rapports ont eu pratiquement le même sort, si ce n’est que le second a été suivi d’un léger « coup de rabot » (de 10%) et de quelques suppressions mineures, mais sans vraiment attaquer de front les principales dépenses jugées inefficaces.

En premier lieu, indiquons que le comité était composé uniquement de hauts fonctionnaires des Finances : ni parlementaires, ni représentants de la société civile. Ce qui fut certainement un gage d’efficacité et de compétence. Toutefois cette consanguinité intellectuelle et sociale semble avoir influencé certaines appréciations.

Le champ étudié comptait 538 mesures dérogatoires représentant un coût total de 104 milliard d’euros : 470 dépenses fiscales et 68 niches sociales. Ces dernières ne seront pas traitées ici.
A noter que le comité n’a pas analysé les mesures postérieures au 11 février 2009. D’autre part certaines mesures représentant 4,5 Md€ ne sont pas référencées dans les documents budgétaires. Enfin le comité n’a pas pu évaluer certaines mesures : 131 par manque de données, 3 par manque de temps.

Résultats


Le comité a évalué chaque mesure selon deux critères d’efficacité (atteinte de l’objectif et de l’effet principal souhaité), et quatre critères d’efficience (ciblage correct ou non, coût/efficacité, efficience de l’outil, avantage sur une dépense budgétaire), le tout étant synthétisé par une note de 0 à 3.


Nombre de mesures ont un score nul : elles représentent une somme de 11,7 Md€. Celles n ’obtenant qu’un score de 1 représentent 28,2 Md€ !

Parmi les mesures dont l’impact est supérieur à 100 Md€, 71 d’entre elles présentent un score inférieur à 3, pour un total de 48,5 Md€.


On trouvera ci-après la liste des mesures allégeant l’impôt sur le revenu, à score très faible, d’un coût supérieur à 500 millions d’euros, par ordre de coût décroissant
